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ET FINANCIÈRE - (N° 1130) 
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SOUS-AMENDEMENT N o 100

présenté par
le Gouvernement

à l'amendement n° 96 (Rect) de Mme Mazetier

----------

APRÈS L'ARTICLE 11

Supprimer l'alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement n°96 a pour objet de permettre à l’administration des douanes de faire appel à des 
experts lors de leurs contrôles et enquêtes en permettant aux agents des douanes de leur soumettre 
les objets et documents utiles à leur mission. Ces experts pourront ainsi intervenir plus tôt dans les 
procédures et de manière plus efficace.

Le Gouvernement est bien entendu favorable à cette proposition.

Afin d’assurer la recevabilité financière de cet amendement, il prévoit que ces experts ne sont pas 
rémunérés.

Le présent sous-amendement vous propose de supprimer cette disposition afin de prévoir que ces 
experts puissent être rémunérés lorsqu’ils interviennent dans ce cadre comme le sont déjà les 
prestataires auxquels les douanes font appel et dans les mêmes conditions.


